
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL-PATRIE

ARRETE NO MTNEDUB Du r 3 t{ÀRS 2021

portant nom de responsables dans les services centraux du
Ministère de I'Education de Base.

LE MINISTRE DE L'EDUCATION DE BASE'

Vu la Constitution ;

Vu le décret no92l089 du 04 mai 1992 précisant les attributions du

Premier Ministre, modifié et complété par le décret no95/145 bis

du 04 août 1995 ;

Vu le décret no 201U408 du 09 décembre 2011 portant organisation

du Gouvernement, modifié et complété par le décret n"2018/190
du 02 mars 2018 ;

Vu le décret n" 20121268 du 11juin 2012 portant organisation
du Ministère de I'Education de Base,

Vu le décret n' 2019/002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement

du Gouvernement,

ARRETE:

AÉicle ler : Sont, pour compter de la date de signature du présent arrêté, nommés

au poste ci-après, dans les services centraux du Ministère de l'Education de Base :

SECRETARIAT GENERAL

A/- DIVISION DES AFFAIRES JURIDIOUES

CELLULE DE SUIVI

charoé d,Etudes Assistant n"l : Monsieur NKOUM Kisito, Professeur d'Ecoles

Ittormàtes d'Instituteurs, Matricule: 574 L6t-G, précédemment en service à l'Ecole

Normale des Instituteurs de l'Enseignement Général de Bafia, poste vacant.

CELLULE INFORMATIOUE

charqé d,Etudes Assistant no2 : Monsieur KANA Fabrice Narcisse, Analyste,

f'4atr'tcrle I 685 293-U, précédemment en service au Ministère de l'Education de

FnvtcEs ou P

01 tlAR 20210û1[i5

"*.,,' 
MINTSTER'S OFFICE

Base, poste vacant.



t

B/- DIRECTION DES RESSOURCES FINANCIERES ET MATERIELLES

SOUS.DIRECTION DU BUDGET

SERVICE DE L'EXECUTION DU BUDGET

Chef de Service: Monsieur ESSISSIMA Joseph Marie Philippe, Professeur

d'Ecoles Normales d'Instituteurs, Matricule : 560 748-M, précédemment en service

au Ministère de l'Education de Base, en remplacement de Madame ATOGA Marie

Claire, épouse ATANGANA ESSIMI, admise à faire valoir ses droits à la retraite,

Article 2 : Les intéressés auront droit aux avantages de toute nature prévus par la
réglementation en vigueur.

Article 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié suivant la procédure d'urgence,
puis inséré au Journal Officiel en français et en anglais. /-
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